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01.2024-04 

RESSOURCES HUMAINES 
Marché sans publicité ni mise en concurrence préalable : avenant n°1 au contrat 
Collectif d’Assurance de Frais de Santé avec Harmonie Mutuelle pour les agents de 
droit privé de Clisson Sèvre et Maine Agglo 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU l’article R.2122-8 du Code de la Commande Publique,  
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
VU la délibération du conseil communautaire n°04.07.2017-15 du 4 juillet 2017 portant adoption 
d’un régime complémentaire de frais de santé collectifs obligatoire actant le transfert du contrat  
N°SYM-100652 à Clisson Sèvre et Maine Agglo et extension à l’ensemble des agents de droit privé, 
 
Considérant que, suite à cette délibération du 4 juillet 2017, CSMA a conclu un contrat collectif 
société HARMONIE MUTUELLE, sise 143 rue Blomet 75015 PARIS, qui disposait des compétences 
et garanties requises pour assurer la prestation demandée, 
 
Considérant que le contrat de base a été conclu aux conditions suivantes :  

→ Contrat n°SYM-100652 : couverture des agents de droit privé, représentant une 
cotisation mensuelle individuelle de 46.27 € avec une participation de la collectivité à 
hauteur de 50% soit 23.14 € 

 
Considérant le projet d’’avenant n°1 au contrat n°SYM-100652 transmis par Harmonie Mutuelle, 
avec effet au 1er janvier 2024 selon les modalités suivantes : 

→ Augmentation de la cotisation individuelle mensuelle à hauteur de 54.45 € TTC 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°1 au contrat collectif d’assurance de Frais de santé  
N°SYM-100652 avec la société HARMONIE MUTUELLE, sise 143 rue Blomet 75015 PARIS), avec 
effet au 1er janvier 2024. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Trésorier Communautaire. 

 « Pour extrait conforme au registre » 
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